
VILLE DE QUIMPER 

CONSEIL MUNICIPAL 

__________ 

Séance du 7 avril 2022 

Rapporteur : 

 Madame Laurence VIGNON 

 

N° 26 

 

 

 

 

Redadeg : la course de relais pour la langue bretonne traversera Quimper en mai 2022 
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Après le report de son édition 2020 en 2021, la Redadeg, la course de relais pour 

la langue bretonne, reviendra cette année à Quimper pour l’édition 2022.  

 

Goude bezañ diwezhataet redadeg 2020 e 2021 e tremeno adarre ar Redadeg, ar 

redadeg a-eiladoù evit ar brezhoneg, dre Gemper e 2022. 

 

*** 

 

Depuis 2008, la Redadeg traverse tous les deux ans la Bretagne en proposant, jour et 

nuit et sans discontinuité pendant une semaine, une course de relais associative au profit de la 

langue bretonne. Elle mobilise plusieurs centaines d’associations, d’entreprises, de personnes 

et de collectivités, qui prennent part à la course et proposent des animations diverses tout au 

long de son parcours. Toutes et tous affichent ainsi leur soutien aux associations qui œuvrent 

pour la promotion et la transmission de la langue bretonne. 

 

L’année dernière, la Redadeg 2020 a été courue sur près de 2 020 kms sans 

discontinuité. Un report d’un an a été observé du fait de la crise sanitaire, qui n’a pas empêché 

l’événement de mobiliser et de récolter quelque 125 000€. 

 

La prochaine édition de la Redadeg partira de Vitré le vendredi 20 mai 2022 pour 

arriver à Vannes le samedi 28 mai 2022, après un trajet de 2022 kilomètres. Elle passera sur le 

territoire de Quimper le mardi 24 mai, vers 08:52. 

 

Le soutien apporté par la ville à cette manifestation s’inscrit dans le cadre de la charte 

Ya d’ar brezhoneg comme de la politique linguistique ambitieuse que mène la collectivité en 

faveur de la langue bretonne.  

 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 13/04/2022 

- la transmission au contrôle de légalité le : 12/04/2022 

(accusé de réception du  12/04/2022) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



*** 

 

Après avoir délibéré (48 suffrages exprimés dont 2 voix contre et 46 voix pour), le 

conseil municipal décide de soutenir cet événement à travers l’attribution d’une subvention de 

800 € pour l’achat de kilomètres, au nom de la commune de Quimper, auprès de l’association 

« Ar Redadeg a di da di ». 

 

 


